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forces pofieieres était extraordinaire et les 

{mesures étaient prises de telle façon qu'une ba-
gaxve était inévitable. 11 s'agit de savoir ai le gou-
verneoaent va tolérer de tels agissements qui se 
'renouvellent souvent depuis que M. Lépine est a 
la prélecture de police. 

BENEZECH — C'est un fou dangereux. 
VAILLANT. — Les provocations et les fureurs 

4e la pobce sont indéniables. L'envahissement de 
*a bourse du travail est un véritable attentat. 
Cest la violation du droH et nous, socialistes, 
sous ne saunons protester trop energiquemen»t. 

M. MILLEVOYE. — Dites aussi que la Chambre 
s'a pas fart son devoir. 

VAILLANT. — Certes, nous sommes de cet avis, 
car il y a longtemps que tes bureaux de place
ment, instrument de vol organisé, auraient du 
«lis paraître. 

Mais la culpabilité du Parlement n'efface pas 
les autres. Nous demandons a la Chambre de con
damner les violences criminelles de la police et 
ë'inviter le gouvernement a révoquer le préfet de 
police et tous les agents responsables. 

Discours de Bagnol 
BAGNOL. — Nous ne sommes pas de ceux qui 

conseillent la violence. Dans la journée d'hier 
toutes les responsabilités incombent à la police. 
Ce sont les mesures prises qui ont été cause des 
barrages et ce sont les agents provocateurs qui 

€it Sut naître les désordres. 
On voudra peut-être rejeter la faute sur le gou-
rnement. je ne veux pas le croire. 11 serait cou

pable s'il couvrait les fautes commises. Il nest 
pas possible que le préfet de police reste en fonc-
tions et nous avons conliance dans le président 
Al Conseil pour que justice soit faite. 

Discours de M. Berry 
M. BERRY, député nationaliste de la Seine, 

rrreiid ensuite la parole. 
— De chaque côté, dit-U, il y a eu des torts. 

Cela est certain. On ne peut pas traiter de cri-
;uineis ies agents qui font si admirablement leur 
devoir en tout temps. Ce sont tous de braves 
sens et vous leur devez votre estime. (Applaudis-
Beraentfc au centre et a droite). 

Pas davantage les ouvriers honnêtes ne sont 
responsables, fis attendent depuis dix-huit ans 
la réalisation des promesses qui leur unt été fai
tes et les décepUons successives les ont conduits 
à ^exaspération. 

Ils ont vu trop souvent le gouvernement capi
tuler devant les lautcurs de désordre et Us se sont 
dit qu'en descendant dans la rue ils auraient, eux 
aussi, gain de cause. 

Mais des déceptions ouvrières, c est la majo
rité qui est responsable. Quand on a constitué 
les grandes commissions, elle en a exclu toute 
«ne partie de la Chambre , elle a voulu toutes les 
places, assumer toutes les charges. Qu'elle assu
me toutes les responsabilités. 

La commission du travail, saisie du projet sur 
les bureaux de placement, n'a déposé son rapport 
qu'hier deux heures après l'émeute. 

M DUB1EF, président de la commission du 
travail. — Le projet nous est revenu du Sénat, il 
v a un an. > 

irais, messieurs, si nous cherchions bien, nous 
trouverions beaucoup de ceux qui ont voté con
tre le projet. Nous avons travaillé avec conscien
ce et avec zèle. Quand les ouvriers nous ont de
mandé a être entendus, notre rapport était déjà 

lS; GAUTHIER (de CJagny). — Voilà dix ans 
que l'on parle, ici. des bureaux de placement. 

M DUBIEF. — Le dépôt de notre rapport n'a 
** retardé que pour nous permettre d entendre 

lques jours, 
commission 

M. GEORGES BERRY. — Il y a que 
auand j'ai' signalé au président de la *.«...... 
du travail l'agitation oui commençait dans Pa
ris, il m'a répondu : « Je crois que le rapporteur 
est M. Chambon. Je lui demanderai s'il est prêt». 

LE PRESIDENT. — Je prie la Chambre de con
server le câline et la dignité qui conviennent à 
an débat aussi grave. (Très bien 1) 

M. GEORGES BERRY. — 11 est un fait. C'est 
que le rapport n'a été déposé qu au moment ou 
tes troubles venaient d'éclater. I.es ouvriers ont 
pu dire que, grâce à vous, ils avaient assez de 
Ketion parlementaire. Je ne souhaite qu'une cho-
ae c'est qu'après cette leçon vous compreniez 
••toux votre devoir à l'avenir. 

Discours de M. Coûtant 
COL'TANT. députe socialiste de la Seine, in

tervient à son tour. 
. — Je n'entrerai pas, dit-il, dans la question 

politique. Il v a quelque chose de plus grave. Les 
ouvriers en ont assez d être massacrés par le prê
ts! de police. Cest pour eux, par solidarité avec 
m , que je parle. 

Le président du conseil se félicitoit, il y a quel
ques jours, que le sang n'ait pas coulé depuis 
qu'il était au pouvoir. Eh bien.! le sang des tra
vailleurs a coulé hier. 

J'ai assisté à la réunion d'hier matin et j'ai sup
plie les ouvriers de rester calmes. J'ai vu des ou
vriers discuter avec des compétences techniques 
que l'on ne pourrait trouver dans notre assem-
ftée. Le calme était complet. A la sortie, ces ou
vriers ont été assaillis, provoqués, frappés par 
tas agents. 

Les mêmes faits se sont renouvelés 1 après-
midi : la Bourse du travail a été envahie par les 
agents, qui ont brutalisé de façon abominable 
tes travailleurs remis. De quel droit la Bourse 
«tu travail a-t-elle été envahie ? Si nous n'avions 
pas été là. le préfet de police ne serait peut-être 
ses sorti vivant. 

Les agents ont frappé à coups de sabre. On a 
attire les ouvriers au dehors pour les massacrer. 

Je dis qu'il est Sjnoble, à l'aube du vingtième 
areele, d'assister à de pareils spectacles. O s t le 
pouvoir qui a soutenu jusqu'ici les bureaux de 
placement, aidé par le centre et la droite. M. 
Tbierrv. en 10(10. a défendu leur maintien. 

M. THIERRY. — C'est absolument inexact. J'ai 
réclamé, au contraire, la gratuité du placement 
pour les ouvriers. C'est une manœuvre et une di
version que vous tentez. Vous n'avez pas le mo
nopole des réformes sociales et de la défense des 

OOirrÀNT. — Nous verrons quelle sera votre 
attitude quand on discutera la suppression des 
bureaux. 

M. BEBTHOULAT. — Interpellez donc le pa-
tron du préfet de police. 

COUTANT.— Les ouvriers sont à bout de pa-
Maaoa, 

M. LASIES. — Ils n'ont qu'à envahir la Cham
bre, alors. 

aOI'TANT. — La discussion se passe en in
terruptions. 

Je demande à la Chambre de discuter le plus 
• y possible le projet sur les bureaux de place 
tatut. Les industriels de ces bureaux spéculent 
rar ta misère, exploitent les travailleurs malheu
reux. 

J'espère que le président du conseil ne couvri
ra pas les actes inqualifiables du préfet de police. 
Le classe ouvrière tout entière vous sera recon
naissante de sa révocation. 

Discours de H. Millevoye 
Le nationaliste MILLEVOYE éprouve à son 

tour le besoin d'intervenir dans la discussion. 
— Je voudrais, dit-il, préciser le débat et fixer 

les responsabilités. Cest la première fols que 
cette question soulève un débit ayant un carac
tère politique. En 1892, nous'Sommes venus fci, 
avec M. de M un et nos collègues d'extrême gau
che, soutenir les réclamations formulées par les 
ouvriers à la Bourse du travail. 

Dès cette époque, je fus appelé à la Bourse du 
travail et je recueillis alors dès plaintes qui vien
nent ton limier les affirmations de notre collè
gue Coûtant. 

Aujourd'hui, la question est mûre. Depuis dix 
ans vous avez pu former le dossier des plaintes 
ouvrières. Vous pouviez donc vous rendre compte 
de l'état d'esprit des ouvriers. 

Depuis dix ans, reconnaissant la justesse de la 
plainte de l'ouvrier, vous lui avez donné le drclt 
d'obtenir satisfaction. 

Vous apportez la solution, mais elle rat un peu 
tardive, vous deviez être avertis depuis long
temps. L'agitation devenait chaque jour plus me
naçante ; elle était ouverte déjà avant les V'.can-
ces. Aujourd'hui, on se tourne vers le Gouve ne-
nient et même vers un fonctionnaire et on lui Jif : 
« Vous êtes cause de tout le mal ». (Interruptions 
à l'extrême gauche). 

M. le président du conseH peut-il admettre que 
toutes les responsabilités soient dans les fcaiges 
policières d'hier? 

Mais il y a aussi une responsabilité sénatoriale. 
Si les manifestants d'hier étaient venus manifss-
ter devant le palais du Luxembourg cela aurait 
été excusable (Interruptions). 

LE PRESIDENT. — Je vous invite à ne i as faire 
intervenir l'autre Chambre dans ce débat. 

M. MILLEVOYE. — Je constate qu'une ''.i qui 
avait réuni tous les partis, qui avait été vciée ici 
à une majorité considérable, a été mise en échtc 
par le Sénat. 

J'ai donc le droit de rappeler le vote du Sens*. 
Je demande à M. Combes, sénateur, s'il n en

gagera pas sa responsabilité devant le Sénat et 
si la loi sur les bureaux de placement sera Une 
fois de plus mise en échec par la haute assem
blée. 

Voilà la responsabilité parlementaire. 
Quant à la responsabilisé administrative, j'at

tends que M. le président du Conseil nous dise 
dans quelle mesure la répression policière a été 
exercée. 

Je n'admets pas que dans de pareilles circons
tances des hypothèses n'aient pas été envisa
gées, que des conférences avec les fonctionnaires 
n'aient pas eu lieu, que des mesures n'aient pas 
été concertées en commun. 

M. le préfet a nour mission de maintenir l'or
dre. Mais toutes les fois que vous nlacez les fas
sions révolutionnaires en face d'une force vous 
ne savez pas ce qui en sortira. On l'a vu -i l'cv.r-
mles, à Dunkerque. J'espère que vous n'ubrne-
rez pas votre responsabilité derrière eelle d'un 
fonctionnaire. 

J'ai établi la responsabilité parlementaire et 
aussi la responsabilité administrative: j'ai rosé 
la question : j'attends la réponse. Applaudisse
ments à droite)-

Discours de 'Jaurès 
Notre collaborateur JAURES monte à la tri

bune (Mouvement d'attention). Notre irni prend 
la parole en ces termes : 

Messieurs, M. I.asies a bien voulu me rappeler 
tout à l'heure, les temps heureux où je suliis-ais, 
pour ma part, cette forme particulière de l'action 
directe qu'exerce la police. 

Oui. il est très vrai qu en IS93. je me suis os>c-
cié à des protestations véhémentes les r.rgantsa-
tions ouvrières et des organisations socialistes 
contre une politique de réaction «vslênialtque et 
de provocations a la classe ouvrière et au parll | •ation? _ 
républicain (Très bien). 

Ces! pour épargner au pays, pour épargner à 
la démocratie le retour de nanrTno épreuves que 
depuis quelques années, mes ami" et moi nous 
avons multiplié nos efforts pour maintenu rors-
tamment l'union des républicains et pour donner 
h la classe ouvrière confiance dans 1 elfisfué de 
lactyon légale. (Applaudissements a 1 extrême 
gauche et sur plusieurs bancs a gauche' 

Ces pourquoi, aujourd'hui encore, voulant 
prendre ma pari, des difficultés ••! dos î-asynn <H-
bilités. je veux marquer devant la classe ouvrière 
elle même, quelle est mitre position tins le débat 
qui est engagé. 

Entre la politique bruyante de la Bourse du 
Travail et ceux qu'on apnetle. comme nous — et 

Ions la politique continu»; de l'action légale. 
M. DE DION. — Vous vous moquez de la classe 

ouvrière. Voilà ce que vous fartes. (Exclamations 
a l'extrême gauche.) 

JAURES. — L'Immense majorité de la classe 
ouvrière comprend en effet que ces violences 
anarchiques ne pourraient que compromettre sa 
cause et arrêter son émancipation. C'est ainsi 
que dans les régions même les plus effervescentes 
et les plus véhémentes, dans Ut région de Mont-
ceau, par exemple, les mineur* organisés dans les 
dernières grèveî ont su eux mêmes, par leur dis
cipline libre et volontaire, grâce à la vigilance 
de leur municipalité socialiste, écarter l'intrusion 
de certains éléments d'agitation suspecte. 

C'est ainsi que librement, eux-mêmes, sans au
cune intervention répressive, les ouvriers tisseurs 
et le Comité de la grève d'Armentières ont signi
fié à certains agitateurs parisien» qu'ils, feraient 
mieux de ne pas se mêler à leur action de grève. 
C'est ainsi qu'hier encore, à la Bourse du travail, 
tandis que quelques amis mal conseillés des ou
vriers leur signifiaient qu'Us n'avaient plus à 
compter jamais sur les pouvoirs publics, notre 
ami Coulant était couvert d'applaudissements 
lorsqu'il dénonçait aux ouvriers que le rapport 
sur la suppression des bureaux de placement 
allait être déposé le jour même sur la tribune de 
la Chambre. (Applaudissements à l'extrême gau
che.) 

Je ne m'attarderai pas dans te détail des dou
loureux événements d'hier. Mais, M. le président 
du GonseU.je ne fais pas injure à votre police — et 
nul, je crois, ne m'accusera de forcer les choses, 
si je dis que votre police, que le chef de votre 
police a manqué de possession de soi-même, a 
envenimé, a aggravé par sa brutalité maladroite 
le Péril des événements. 

Ce qu'il faut, c'est que le gouvernement, sans 
renoncer une minute à cette nécessaire bataille 
qui est aussi une partie de la question sociale, 
se préoccupe avec suite des problèmes économi
ques ; c'est qu'il ne s'en désintéresse point devant 
le Sénat, qui a été peu à peu conquis par la démo
cratie à la République et a la pensée libre, com
prenne que dans l'ordre "les questions économi
ques il doit faire le même effort de progrès que 
dans l'ordre des questions politiques. (Ah I ah I 
à droite.) 

M. G. BERBY. — Il a repoussé hier la loi des 
prud'hommes. 

JAURES. — Je le sais et je le déplore avec 
vous. 

M. BEBTHOULAT. — Et vous le félicitez ! 
JAURES. — Non. je le félicite d'être devenu 

répuhlicain dans l'ordre politique et je désire qu'il 
le devienne dans l'ordre social. Eh bien, c'est à 
cette condition que le prolétariat, progressant en 
éducation et en forces légales, cessera de se laisser 
surprendre au hasard des mouvements de violence 
aveugle. 

Je le répète en aidant à l'organisation parle
mentaire et a la continuité gouvernementale, 
nous avons fait tout ce qui dépendait de nous 
pour créer l'instrument de réformes sociales selon 
la loi. 

Nous demandons au gouvernement, a la majo
rité et au parti républicain tout entier, de faire 
un usage vigoureux de cet outil de réformes so
ciales. 

C'est la condition de l'ordre public. fVifs ap
plaudissements à l'extrême gauche et d gauche.I 

UéilaralioHs de M. Combes 
M. COMBES, président du Conseil, prend alors 

la parole. 
— Je viens dire à propos du douloureux événe

ment d'hier ce qui est la justice et la vérité. 
En ce moulent ce n'est pas au gouvernement à 

prendre parti entre les titulaires des bureaux de 
placement et leurs clients ordinaires, li «.'«xaa-
quera lorsque viendra en discussion très prochai
nement la proposition sur laquelle un rapport a 

te dépose mer. Il appuiera les conclusion» de ce 

une divergen<3e do tendances 
que je veux noter en ua mot. 

L'immense majorité de la olasse ouvrière croit 
à la nécessité de combiner pour son émancipation 
1 action syndicale et l'action politi.pie 

Tous les socialistes, que ce sou Marx, Blanqui, 
Maton ou Lassalle. sont daecord pour proclamer 
qu il ne suffit pas à la classe ouvrière de s'orga
niser syndicalement ; qu'elle doit conquérir peu 
à pe • les pouvoirs politiques, exercer une riolion 
croissante sur les pouvoirs publics, transformer 
1 Liât, transformer la loi, et ne se désintéresser 
jamais de l'action politique électorale et parle
mentaire. (Applaudissement à l'extrême gauche.) 

Au contraire, il y a eu depuis bien des aimées, 
il y a particulièrement aujourd'hui une fraction 
des organisations ouvrières qui croit, et c'est à 
mon sens une pensée très dangereuse, que la 
politique est un leurre, que les politiciens ne ser
vent qu'à égarer le prolétariat et que l'action pure
ment syndicale est le seul moyen de progrès so
cial, le seul instrument de revendicatiosn ouvriè-

M. CACHET, — C'est certainement un leurre 
pour eux. 

M. CONGY. — Ce sont ceux^«i qui ont raison. 
JAURES. — J'entends bien que vous, nationalis

tes ou conservateurs, vous êtes tout prêts à en
courager cette abdication politique du prolétariat. 
(Interruptions à drurte.j 

Mais c'est précisément parce qu'en se retirant 
de l'action politique, les ouvriers laisseraient le 
champ libre à toutes les puissances de réaction, 
que 1'approhation que vous leur donnez est un 
avertissement que je leur transmets, applaudis
sements sur les ban~s socialistes./ 

Cette tactique purement syndicaliste ne peut 
aboutir qu'à engourdir et étioler la classe ouvrière 
dans l'impuissance ou à la pousser à des sursauts 
de violence aveugles et stériles. Ce qui est le plus 
à redouter pour elle, dans le détail même de l'ac
tion, c'est l'intrusion inévitable de ces agents pro
vocateurs qui a été dénoncée par tous les partis 
de cette assemblée et c'est, précisément ce fait 
qui caractérise le péril de ces mouvements tumul
tueux et désordonnés, c'est qu'il s'y mêle des 
agents touches dont il est impossible de signaler 
l'exacte provenance, qu'ils soient de provenance 
policière ou qu'ils soient de provenance corrtre-
révolutionnaire. (Applaudissements à l'extrême 
gauche.) 

M. DE DION. — Parlez-nous des curés déguisés, 
maintenant. 

JAURES. — Voilà pourquoi nous conseillons 
fermement à la classe ouvrière de participer à 
l'action politique. Voila pourquoi nous lui cooseii-

i rapport comme le lui a demandé M. Lasies dont le 
discours aurait éiié un modèle de sagesse, sans les 
imputations agressives par lesquelles il l'a ter-
liune. ilies tùaoj. Ceci dit. ie président du Conseil 
a. rive aux faits en question. Le mouvement con
tre les bureaux de placement a Été-lra» v*i. . ir
ritation a grandi. On annonçait hier une réunion 
à la bourse du Travail. 

Le Préfet de police était justifié dans les mesu
res d'ordre qu'il a priées pour empêcher qu'a la 
sortie de la réunion des troubles ne se produisent. 
En ce qui concerne les faits qui se sont passés 
dans la rue, rien n'a été repréhensible ni dans 
ses ordres, m dans la condrtte de ses agents. 
(Appl. au Centre et à droite. Mo vements divers). 

Mais il s'est produit un fait regrettable que je 
ne puis approuver. L'envahissement 
agents de police sabre au clfir, de la Bourse du 
Travail. (A] 

âuestion pi 
ominer ce débat. 
Y a-t-B eu des ordres donnés par moi pour l'en

vahissement de la Bourse du Travail ou s'est-ll 
fait spontanément par une police qui a manqué 
de sang-froid? 

La réponse est facile. Je ne pouvais donner des 
ordres pour cet envahissement parce que person
ne ne pouvait te prévoir. Comment s'est fait cet 
envahissement. Je vais vous lire le rapport du 
préfet de oolice. (Protestations sur un certain 
nombre de bancs). 

Le rapoort de M. Lépine indique que de violen
tes poussé-îs étaient exercées de l'intérieur à l'ex-
térifur et aussi de l'extérieur à l'intérieur. Les 
agents étaient accablés de coups. C'est dans une 
poussée plus violente que les autres, sans que des 
ordres eussent é'p donnés TMP '-i amité de la briga
de s'est trouvée dans le péristyle sabre au clair.La 
t.a i l s . •léff! 
que qu'il pénétra avec ses hommes dans l'inté
rieur de ie Course et que les voyant hors de dan
ger, il arrêta les représailles. (Interruptions à l'ex
trême gauche). 

Il ordonna ensuite l'évacuation des étages supé
rieurs pour empêcher de nouvelles provocations 
par la fenêtre. Cela dura un quart d'heure Cela 
fait, il se retira laissant libre et ouverte la porte 
principale de la Bourse du Travail. (Très bien au 
Centre. Bruit à l'extrême gauche). 

COUTANT. — l>e rapport omet de signaler que 
les gardes de Paris ont braqué leurs fusils pour 
faire retirer des fenêtres les manifestants. 

M. COMBES. — Je ne me refuse pas à poursui
vre une enquête. Mais je n'ai pas voulu recuier 
devant l'internellation et j'ai apporté à la tribune 
l'expression de ce que je crois être la vérité. Si 
de l'enquête il résulte d'autres faits, j'aviserai. 
(Appl. à gauche). 

Les ordres du jour 
Après la déclaration du président du Conseil, la 

clôture de la discussion est prononcée. 
M. LE PRESIDENT annonce qu'il a reçu divers 

ordre du jour de MM. Vaillant, Ferrette, Jaurès, 
Gayraud. 

L'ordre du jour de Jaurès regrette l'invasion de 
la Bourse du Travail et exprime la conliance 
dans 1« gouvernement. 

PtusUmrs voix. — L'ordre du jour pur et sim
ple I 

M. COMBES dit que le seul ordre du jour qui 
sHmpose est l'ordre du jour pur et simple. 

M. FERRETTE mante 4 la tribune. 
Cris — Aux voix I Aux vota 1 
— Je comprends, dit le député da ta Meuse, 

l'impatience de la Chambre ri je ne voudrais pas 
priver la majorité ministérielle du plaisii de ma 
nifester une fois de plus l'admiration qu'elle éprou
ve pour le gouvernement et pour ses actes. {Très 
bien .' Très tien .'/ Mais il faut préciser les res
ponsabilités. 

Nouveaux cris. — Aux voix I Aux voix ! 
(Lej députés sont descendus dans l'hémicycle 

et couvrent du bruit de leurs conversations la 
voix de l'orateur.) 

M. Léon BOURGEOIS agite inutilement sa son
nette et menace de suspendre la séance. 

M. FERRETTE dans une accalmie rappelle que 
M. Combes l'autre jour disait avoir la grande sa
tisfaction de n'avoir pas exercé de répression 
sanglante. Il peut se féliciter aujourd'hui d'avoir 
eu sa journée. 

Cris. — Aux voix I Aux voix I (Bruif de pupi
tres.) 

M. FERRETTE renonce à se faire écouter et 
descend de la tribune . 

Un nouvel ordre du jour est déposé par M. Du-
bois-Chenavay et Vacherie. Il est ainsi conçu : 

La Chambre regrettant l'invasion de la Bourse 
du Travail et confiante dans le gouvernement 
pour établir les responsabilités et frapper les cou
pables, passe à Vordre du iour. 

Plusieurs membres. — L'avis du gouvernement. 
LE PRESIDENT DU CONSEIL. — J'avais 

adopté un ordre du jour de confiance dans le 
gouvernement et prenant acte de ses déclara
tions. Mais puisque j'ai déclare que je continuerais 
mon enquête, je répète que j'accepte dans ces 
conditions l'ordre du jour pur et simple. 

Vote de l'ordre du jour pur et simple 
L'ordre du jour pur et simple est mis aux voix. 

Pendant le scrutin de nombreux groupes se for
ment où l'on discute bruyamment. M. Thomson 
«parcourt les bancs de la gauche et recommande 
de voter blanc. Les socialistes se partagent, les 
uns votent pour le gouvernement, les autres con
tre ; d'autres s'abstiennent. 

Au centre, autour de MM. Méline, Aynard et 
Renault-Molière, la discussion est des plus vives, 
car les chefs du parti progressiste sont décidés à 
voter l'ordre du jour pur et simple. Ce que voyant 
•M. Engerand, député nationaliste du Calvados, 
s'approche du président du Conseil et lui eut : 
m Vous allez faire donner votre réserve du centre. 
— Oh ! lui répond en souriant, M. Combes, je n'ai 
pas à rappeler, elle viendra seule. » 

Enfin le scrutin est terminé. 
L'0/>>RE DU JOUR PUR BT SIMPLE EST 

VOTE PAR S7i VOIX CONTRE 210. 

Les Bureaux de Placement 
M. G. BEBRY, d'accord avec le gouvernement, 

avec la commission du travail et la commission 
du budget, demande qu'on discute mardi le projet 
sur les Bureaux de placement. 

Il en est ainsi ordonné. 
La proposition de M. Gérald, ayant pour but 

d'organiser un contrôle préventif des engage
ments de dépenses, est prise en considération. 

LE 1UUWT M LÏYmUElR 
L'ordre du jour appelle la suite de la discussion 

du budget. 
La Chambre en est resté hier au chapitre 3 du 

budget de l'intérieur (Inspections générales). 
CONSTANS propose de réduire ce chapitre de 

60,1)00 fr. pour la suppression de îi inspecteurs et 
de 2 adjoints. 

L'amendement combattu par M. Combes et re
poussé également par la commission, est rejeté 
par 299 voix contre 210. 

Le chapitre S est adopté. 
Sur le chapitre 4 (Rêc impenses pour belles ac

tions, médailles trentenàires aux sapeurs-pom
piers, etc.) M. Quilbeuf demande une augmenta
tion de 5,000 fr. pour médailles aux pompiers. 

M. DOltMER dit que le crédit est suffisant pour 
donner satisfaction à M. Quilbeuf. 

L'amendement est rejeté. 
Les chapitres i et 5 sor > adoptés. 
Au chapitre 6 (.traitements des fonctionnaires 

administratifs des départements.). M. Gayraud pré
sente un amendement tendant h réduire les trai
tements des préfets et sous-préfets. 

Cet amendement, repoussé par le gouvernement 
et la commission, est rejeté à mains levées. 

M. CASTF.l.NWU présente des observations sur 
l'adininistration communale et départementale. 
11 réclame la décentralisation. 

M. CIEM-EATEL. rapporteur, répond que c'est 
uae œuvre longue —' d'.fflçjle ; on ne peut l'abor
der par voie budgétaire. . 

Suppression «tes sous—préfets 
M. DE LANJUINAIS demande sur le même cha

pitre une réduction de crédit de 10000 francs com
me indication dans te sens de la suppression des 
sous-préfets qui n'ont d'utilité qu'au point de vue 
électoral. 

M. COMBES. — Vraiment on ne peut traiter la 
question des sous-pnéfets par voie budgétaire. 

Les sous-préfets n'ont aucune influence é'ecto-
rale et leurs attributions sont variées et nombreu
ses. 

M. DOUMER, président de la commission du 
budget, repousse l'amendement. 

l e scrutin donne lieu à pointage. 
t.es chapitres 7 à 15 sont adoptés sans modifica

tions. 
Sur ie chapitre 16 (Subventions aux Sociétés de 

secours-mutuels. M. CONGY se plaint que le cré
dit soit insuffisant et demande un rehaussement 
de 7S0000 francs. 

Combattu par la Commission l'amendement 
donne lieu à un nouveau pointage. 

Entre temps le PRESIDENT donne connais
sance du pointage sur l'amendement de M. de 
Lanjuinais. (Suppression des sous-préfets). 

L'amendement est adopté par tS7 voiic contre 
Î5t. fMouvements divers). 

M. FERRETTE. — Par suite de ce vote, M. Com
bes est-il démissionnaire? 

M. GAUTHIER DE CLAGNY. — M. Goblet, sur 
un vole pareil a donné sa démission. (Bruit-) 

I* chapitre t7 est adopté. 
LE PRESIDENT fan connaître les résultats 

du pointage du scrutin sur l'amendement de M. 
Congy. 

Il est adopté par 350 voix contre 2*3 malgré 
l'opposition du gouvernement et de la commis
sion. 

Le chapitre 16, ainsi modifié (deux millions), est 
adopté. 

Les chapitres « a 18 sont adoptés sans madi-IMM. 
Secvtrs aux rèsmistes et triritorim 

Sur le chapitre 23 (subventions aux communes 
pour secours aux familles nécessiteuses des réser
vistes et territoriaux), CONSTANS développe un 
amendement qui tend à allouer une indemnité de 
50 centimes par jour aux familles des territoriaux. 

Cet amendement avait été adopte l'an dernier 
par la Chambre et repoussé par le Sénat. 

L'orateur retira ensuite sa proposition sur la 

promesse farta par te rapporteur cTaters qirtHe 
serait l'objet d'un rapport après le vote du budget. 
Il insiste pour que la Chambre mniniianna son 
premier vote et demande un crédit de un miUioa 
500.000 fraoca. _ . „ , 

LE PRESIDENT DE LA COMMISSION DU 
BUDGET rappelle que le rapporteur du budget 
précédent a fait tous ses efforts poui aboutir, 
mais les renseignements nécessaires ne purent nil 
être fournis. 

M. MOHLOT dit qu'il vient de recevoir ces 
renseignements. Il va pouvoir les déposer dans la 
prochaine séance. 

CONSTANS dit qu'il retirera son amendement 
si le chapitre est réservé jusqu'au dépôt du rap
port. 

Le chapitre is est réservé. 
Les chapitres 29 à 31 sont adoptés. 
DEJEANTE constate que plus la Chambre fête 

de monarques, plus elle diminue les crédite de la 
fête de la République. 

Les chapitres Si a il sont adoptés. 
Sur le chapitre 44 (subvention à l'institution 

des jeunes aveugles), DEJEANTE demande la laï
cisation des services à l'Institution nationale des 
jeunes aveugles. 

Le chiffre du crédit du chapitre 42 est adopW. 
Les chapitres 42 a Si sont adoptés. 
Sur le chapitre 63 (traitements des commissaires 

de police et autres), COUTANT demanda une ré
duction de un million 397,000 francs pour la sup
pression des commissaires spéciaux. 

M. DOUMER répond qu'il a déjà réduit le cré
dit et qu'il n'est pas possible d'aller plus loin. 

COUTANT insiste et l'amendement est adopté 
par îTi ooti contre -iîO. 

Les chapitres ê* à 66 sont adoptés. 
Sur le chapitre 67 (agents secrets de ta sûreté), 

M. FERRETTE demande la suppression. 
M. DOUMER demande le renvoi de la discussion 

à le prochaine séance. 
Il n'est pas possible, dit-il, de discuter un cha

pitre contesté qui a un caractère politique, en 
l'absence du président du Conseil. 

La Chambre, par 388 voix contre 187. renvoie 
la suite de la discussion à mardi. 

La séance est levée à 7 heures 15. 

Autour de la Séance 
(De notre correspondant parlementaire.) 
Paris, 30 octobre. — Les couloirs, animés 

dès deux heures, étaient l'indice que l'inter
pellation serait chaude. Dans tous les grou
pes, on discutait avec animation. Il faut re
connaître que l'on ne ménageait pas les épi-
thètes plutôt dures à l'adresse du Préfet de 
police. M. Lépine a certainement perdu la 
tête, mais ce ne peui être une excuse ; telle 
est la note générale . 

Les adversaires du ministère avaient une 
attitude qui reflétait leurs espérances et si le 
gouvernement a retrouvé sa majorité habi
tuelle, c'est bien grâce à leurs sourires dis
crètement esquissés. 

C'était si visible qu'une partie de nos amis 
socialistes et tous les radicaux-socialistes ont 
voté l'ordre du jour pur et simple réolanaé 
par le président du Conseil, ordre du jour 
qui a toujours la priorité sur les autres. Le 
groupe socialiste parlementaire avait pré
senté un ordre du jour préparé par Rouanet, 
au nom du groupe blâmant l'envahissement 
de la Bourse du Travail par la police et comp-
lant sur le gouvernement pour rechercher les 
responsabilités. 

Malgré le vote de l'ordre du jour pur et 
simple, il est presque certain que des mesu
res vont être prises pour que messieurs ^e 
la police soient, à l'avenir, plus maîtres d'eux 
mêmes et ne se laissent pas aller à prendre 
les travailleurs réunis dans une bi urse du 
travail pour des « ennemis ». 

S'il n'en était pas ainsi, me disait un de nos 
amis du groupe qui a voté : /«c le ministère, 
nous serions obligés de faire sentir au gou
vernement qu'il n'a plus la confiance des so
cialistes . 

Ce qui démontre bien qu'on, escomptait une 
débâcle aujourd'hui, c'est le bruit que cer
tains colportaient que cinq ministres remet
traient leur démission si, en séance, le ï>ré-
sident du Conseil, débarquait le Préfet de 
police. 

Jaurès a fart un discours admirable qui, 
comme toujours, a fait impression sur la 
Chambre et qui donnera à réfléchir aux mem 
bres de la majorité et au gouvernement sur 
les faits exposes à la tribune. 

LES PRUD'HOMMES AU SENAT 
La rajet da (extension da oetta JurMietran aux 

Employé*. — Le vote des sénateur» du 
Nord et du Pas-de-CalaW. — La 

prix d'un prc;a*. — Misé
rable* arguments. 

(De notre correspondant spécial.) 
Paris, 30 octobre. — Malgré l'admirable et 

intelligente campagne menae par te Syndicat 
ou plutôt par la Fédération nationale des Em
ployés de Commerce, le Sénat vient de refuser 
l'extension de la juridiction prud'homale aux 
employés de commerce. 

Cette victoire de la réaction économique du 
Sénat ne doit pas décourager les travailleurs 
qui ont revendiqué cette réforme. 

Neuf voix seulement ont suffi pour faire 
échouer le contre-projet de MM. Strauss et 
LourUes. C'est dire que le succès est proche. 

L'examen des votes conduit à faire cette re
marque que, à côté de toute la droite, sans 
exception, quelques sénateurs républicains, ti
mides quand il s'agit des réformes économi
ques, ont cru devoir mêler leurs bulletins à 
ceux des adversaires de la République. 

Mais ce qui est tout à fait affligeant, c'est de 
trouver parmi les soixante-trois abstentionnis
tes, les noms de ceux qui se réclament du parti 
républicain avancé, voire même des radicaux 
socialistes. 

fi n'y a là aucune exctrse. 
Sans vooloir donner une leçon aux sénareurs 

du Nord qui se sont tous abstenus, et ceux du 
Pas-de-Calais qui ont voté contre, il convient 
de leur faire remarquer que M. Waldeck-Rous-
seau lui-même, dont ils se sont réclamés et 

éont trs ont soutrara t» puUUuu* tautlw «—<< 
années, a voté en fa»«ir des revend ii al mai 
otrvnêres. - . 

Mais, ainsi que le disait réceaunent un «r 
nos amis, n'est-ce prnm an pen notre fausm. 

N)fe nous sommes-nous pas trop longtemf»% 
désintéressé des élections sénatoriates, sovél 
prétexte qu'on ne pouvait rien tenter au Sénat. 

Il faut aujourd'hui en revenir. La composa' 
tion du Sénat s'est modifiée ; le recrutemen* 
devient de plus en pins démocratique et ont 
aperçoit le moment où le» questions économe-1 

ques qui se font de jour en jour plus pressan
tes, seront abordées, au Luxembourg, avec uni 
esprit moins prévenu. 

La question que tes sénateurs avaient à exac 
miner aujourd'hui procurait, ai elle avait été 
résolue dans le sens que Millerand l'avait ap
portée de la Chambre des députés où il l'avart 
fait adopter, des avantages sérieux aux intéres
sés. On demande la diminution des frais da 
justice ; mais cette réforme en était «ne s é 
rieuse ; car; comme le déclarait si judicieuse
ment le ministre du commerce, M. Trouillot, 
un procès entre un employé et son patron qui, 
actuellement, entraîne des frais énormes, potr 
vait être résolu, pour ainsi dire, sans bourse 
délier. On avait un jugement complet pouf 
deux frano*. C'était pour rien. 

La commission sénatoriale qui avait fait fié? 
che de tout bois pour combattre la proposition 
d'extension avait déclaré, notamment, que les 
ouvriers, quand ris se présentaient aux élec
tions des prud'hommes ouvriers, acceptaient ta 
mandat impératif comme conséquence. Ont 
avait constaté que lorsque les ouvriers avaient 
la majorité au tribunal, c'étaient toujours les 
patrons qui étaient condamnés. Argument nom 
seulement injuste, mais misérable détruit pnfl 
M. Trouillot qui invoqua une statistique cot* 
cernant la ville de Lille : 

Pour quatre années à Lille, quand le prés* 
dent est patron, l'ouvrier gagne 77 fois sur loi 
son procès, et quand te président est ouvrier* 
celui-ci ne te gagne plus que 75 fois sur iooi 
soit 2 pour 100 de différence en moins. 

Quelle bonne foi et comme ceux qui n'ont 
pas adapté la manière de voir de nos amis dd 
Sénat ont fait preuve de clairvoyance ! 

Employés, souvenez-vous, et couragfc ! 
Rappelons que ce soir le citoyen Rosier, COBVI 

sellier municipal de Paris, membre de la Fédé
ration des Employés a fait une conférence ruf 
ce sujet, 30, rue de Tournai, à la Brassent 
Faidherbe. 

* 
La Révolte des Moines 

Chez les Chouans 
Expulsion mouvementée 

Nantes, 30 octobre. — La congrégation^ 
non autorisée des frères de Ploermel possè
de à Derval une école dont te directeur et te* 
adjoints s'étaient sécularisés. Néanmoins, 
à la demande du liquidateur, le tribunal de 
Chateaubriant rendit, le 17 courant, un jug». 
ment ordonnant la fermeture de l'école âprô» 
inventaire, et la remise des clefs au liquida» 
UUT. L'école a été inventoriée et fermée aux 
jourd'hui, mais non sans difficulté. 

Le directeur et ses adjointe, accompagnés 
de deux cents personnes au moins, s étaient 
fortement barricadés à l'intérieur, < tandis1 

qu'au dehors une foule nombreuse criait S 
« Vivent les frères ! Vive la liberté ! » e* 
chantait des cantiques. Une compagnie du 
85* et cinquante gendarmes avaient été ré
quisitionnés. Deux ouvrier» requis n'ayant 
pas pu ouvrir tes portes, on dut employer 
des sapeurs du 65*. Il fallut détruire tes so
lides barricades construites à l'intérieur de) 
l'école. 

Un dortoir était barré par des lits de te** 
amoncelés et maintenus par les assiégés, 
eux-mêmes. Un couloir était fermé par ni» 
vieux piano carré renversé et étayé par de» 
madrier* La parte d'une «aile de datera 
était consolidée si fortement par des pou
tres, des grilles de fer et des échelles ingé
nieusement soudées, qu'il fallut renoncer a 
l'enfoncer et se résoudre a percer un trou 
dans le mur pour faire sortir de la salle les 
quatre frocards et le groupe qui s'y Mai c l 
retranchés. 

Bref, les fantassins durent, pour ainsi dira 
prendre l'école d'assaut, les assiégea date» 
dant le terrain pied à pied . 

L'opération, commencée* à six heures 4M 
matin, ne s'est terminée qu'à dix heures. La 
juge de paix a alors pu faire l'inverrtairev 
Vendant qu'* l'extérieur les manifestants tx> 
puisés continuaient à crier et à hurler. 

Des bagarres se produisent entre les genV 
darmes et la foule. Le sous-préfet de Cha
teaubriant est menacé d'un bâton nar ua 
paysan qui est aussitôt arrêté. Une femme 
jette un morceau de fer sur M. Milon. De* 
hommes frappent les gendarmes a coups da 
bâton. Plusieurs sont arrêtés. 

LES MANIFESTATIONS 
contre les bureau de i k c e a e i t 

Paris, 30 octobre — La matinée d'aujenr-
d'hurd'hui a été des plus paisibles, aussi bteat 
à la Bourse du Travail et a son «nrtoTr* qat 
devant les bureaux de placement. 

La Bourse de la rue du Château-d'Eau n'est 
pas fermée. Seulement on n'y laisse entrât 
que les syndiqués, sur le vu de leur carat 
Deux garçons de bureau veillent à lappaV 
oation de cette consigne. 

D'ailleurs, aucune réunion ne s'y tient 
Et, nous affirme-t-on au secrétariat-général 

de l'Union des Syndicats, • ne s'en tiendrai 
pas aujourd'hui. 

Depuis le lever du jour, te personnel de M 
Bourse a remis en ordre et approprié la gran
de salle des réunions, mais on n'a pas encora 
remplacé les carreaux qui sont tous brisés. 

Aux en virons de la Bourse, peu de curieux» 
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LES VAINCUS DE LÀ VIE 

Deux Amours 
DE T H É R È S E 

PAR 

Jules MARY 
TROISIEME PARTIE 

LES FRÈRES DE LA HAINE 

— Ma foi ! je ne m'en suis pas bien rendu 
•onopte. 

— Cependant, s'il est venu, ce u a pas été 
aans motif. 

— Assurément 
— m a dû vous adresser des questions T 
— Oui. Efies m'ont même semblé bizar-

TrWS... H m'a demandé si Jean-Marc n'avait 
aaa ata déshabillé, lorsque les gendarmes 
font eaMrart ici... et si je n'avais pas remar
qué je ne sais quel signe particulier auquel, 
à ce que j'ai cru voir, le comte paraissait atta
cher la {tus grande importance... 

Taisout avalait djfôcieroent sa eMtve^ tant 

il était ému. 
— Ah ! drt-il d'une voix faible... il a de

mandé ?... Et qu avez-vous répondu ? 
— Ma foi, ça tombait bien, car justement 

r "ndant la guerre, — car j'ai fait la dernière 
cuiiipagne avec Samson et Jean-Marc, — j'a
vais, un jour que Jean^Marc était blessé, re
marqué un tatouage à son épaule. 

— A l'épaule gauche ? dit Toisoui, sans pen
ser. • 

— Oui, fit Rernoussei, étonné. Comment sa-
vez-vous cela î 

ToisouU se troublait de fflus en plus. 
Heureusement, ce fut Remousset lui-même 

qui le tira d'embarras. 
— Au fait, dit-il, comme j'ai déjà, raconté 

la chose I M . d e Trécourt, U est probable que 
c'est par lui que vous aurez été mi3 au cou
rant, n'est-il pas vrai ? 

— C'est cella, Ht Toisoui, respirant bruyam
ment. 

— Du reste, ces tatouages-là, c'est assez 
commun, chez les ouvriers surtout... Tenez, 
Samson, lui aussi, a l'épaule marquée, l'é
paule droite, par exemple... et comme H a 
été élevé chez des saltimbanques, c'est proba
blement ceux-ci qui »e seront amusés à lui 
dessiner des bêtises sur la peau, quand U 
était petit. 

—Mais Samson devrait bien savoir de qui 
viennent ces tatouages. 

Non. Je le lui ai demandé, comme a 
Jean-Marc. Ils ne se rappellent rien, ni l'un 
ni l'autre. 

Remousset, qui aimait -a bavarder, conti
nua longtemps, ne se faisant pas faute de 
dire qu'il croyait a l'innocence de son pri
sonnier, mais Toiaoal M 1 écouta alus. 

L'angoisse lui serrait le eeeur. 
La vérité lui était dévoilée, et et qn*!l sottp-

çonnait vaguement depuis quelques semai
ne* devenait une certitude. 

Liée enantt ravis a la oomtesaa, c'était 

Jean-Marc, c'était Samson. 
Et (es jeunes gens avaient vécu auprès de 

leur mère, et la mère avait vu tous les jours 
ses enfanta, et ils ne savaient rien 1 

Et le comte, auquel ce secret était connu, 
pourquoi 11 srvait-k pas parié ?..- U se perdait, 
en parlant, en s'avouant coupable, soit I mais 
te crime d'autrefois ne devait-il pas, tôt ou 
tard, amener la punition ?... Et n'était-ce pas 
renouveler ce crime, te commettre deux fois, 
que de garder le sitence devant ces enfants 
perdus et cette mère au coeur désespéré î 

Non, Remousset pouvait parler et raconter 
les bataiHes de la guerre, Toisouii était & cent 
lieues de lui, maintenant. 

Son imagination, surexcitée brusquement 
par ce qu'il venait d'apprendre, lui traçait les 
violentes et cruelles scènes de cee deux rapts, 
et l'abandon de Jacques dans la neige du ter
rain vague, derrière le Père-Lachaise, et l'a
bandon de Georges sur les niarwhes désertes 
de la mosquée de la Pêcherie. 

Et il entendait aussi les cris d'affolement de 
la mère, en ne retrouvant plus les petits dans 
leur berceau. 

Ah I ces cris de fureur foae, comme ils re
tentissaient encore a ses oreilles lugubre
ment. 

C'est qu'A avait tant de fois entendu racon
ter les scènes douloureuses qui s'étaient pas
sées au chéteau après les enlèvements, vingt-
cinq années auparavnt !1 

On eût juré, autrefois, que les paysans 
prêtaient la main à un jeu cruel, en venant 
les lui redire ! ! 

Ah 1 Remousset pouvait parler, Toisoui ne 
l'écnutnit plus ! 

Et alors que l'homme repensait à tout cela, 
tout à coup la comtesse parut accompagnée 
de Thérèse. 

Et Toisoui fut tenté de se jeter aux pieds 
de cette mère qu'il avait blessée si profondé
ment et qui jamais ne devait guérir de sa 

blessure, — de se jeter a ses pieds et de lui 
tout avouer. 

lnsuiicuvement, H joignit les mains et ses 
genoux se dérobèrent ; a sentait qu'il détao-
iait: 

— Madame, murmura-t-il, madame la com
tesse !... 

Jeanne te regarda avec étonnement. — 
Thérèse aussi le regarda. 

— Qu'avez-voue, Toisoui 1 nt-eile. 
Mais Toisoui répondait, recouvrant un peu 

de présence d'esprit : 
— Rien. Je voulais demander à madame si 

madame partait 1... 
11 venait de penser, le malheureux, que 

tout dire a Jeanne, c'était avouer que le cou
pable, ie vrai, celui qui devait porter, de ce 
crime, la peine la .ojns grande, ce n'était pas 
lui — pauvre diable qu'on avait forcé — 
mais te comte 1... 

Le comte, que Jeanne avait aime, qu'elle 
aimait encore i 

Le comte, son mari, l'homme auquel elle 
s'était donnée il 

Le comte, père de Clament II 
Et Toisoui venait de comprendre que cela 

était si terrible qu'n n'avait pas le droit de 
faire cet aveu, et que seul le comte devait 
panier, puisqu'on parlant il attirait la catas
trophe sur sa tête. 

— Parlera-t-il ? se demanda Toisoui. U le 
faut, pourtant 

Trécourt fut retenu à Blois jusqu'au lende
main par ses affaires. 

Quand il rentra à la Saunerie, il ne fut pas 
plus tôt dans son appartement que Toteoui 
lui fit demander de vouloir bien le recevoir. 

—Qu'il vienne ! dit le comte, étonné de tant 
de hête, mais sans inquiétude. 

Toisoui entra, pale, tremblant, et cependant 
résolu. * 

— Eh bien 1 qu'y a-t-U donc de ai preste ? 
Toisoui hooha la tête. 

— Hélas ! monsieur te comte, y a-Uil rien 
de plus pressé que de reparer le mal que 
BOUS avons fait il y a vingt-cinq ans ? 

— Que veux-tu dire ? fit Trécourt. 
— Que -puia-jw dire que vous ne cotapre-

aiez ? 
— Et comment pourriez-vous, s'il vous 

plaît, monsieur Toisoui, réparer le mal dont 
vous parlez ? 

— En rendant a la mère les deux pf>t»"j«> 
que nous lui avons pris. 

— Et où irais-tu les chercher î 
— Non loin d'ici, monsieur... non loin de ce 

château ! 
Le comte resta silencieux. 
Il était blême. Une grosse sueur mouillait 

son front. Sa tête restait penchée sur sa poi
trine que soulevaient les battement* précipi
tés de son cœur. 

— Ainsi, dit-il, tu sais toutt 
— Tout! 
— C'est bien, Toisoui ; va, rentre obez toi... 

Ce secret sera plue difficile à garder, mainte
nant... Pourtant, j'ai confiance en toi. 

Mais Toisoui.secoua la tête. 
— N'ayez plus confiance, monsieur le 

comte... Je suis prêt & vous trahir... et t i je 
ne l'ai pas fait, c'est que j'ai reconnu qu'un 
autre que moi devait dévouer cet effroyable 
drame II..-

— Alors, si je ne dis rien?.. , 
— C'est moi qui parlerai !..., • * 

QUATRIEME PARTIK 

FRATRICIDE 

Barigoud ne retrouvait pas Dash et Bari-
good était furieux. 

Cest en vain qu'il s'était adressé a tous lea 

chasseurs ou fermiers du pays, qui, pour la" 
plupart, connaissaient te chien. Il n'avait 
reçu, nulle part, de renseignements. 

Alors, en désespoir de cause, le vieux gar
de s'était mis à surveiller attentivement tea 
faits et gestes des braconniers. 

Barigoud savait que ceux-ci ne se font pat 
faute de voler les cbiens, quand approobe 
l'ouverture de ta chasse. 

Il avait bien pensé à Maladie, mais cetut-«t 
demeurait à une heure, tout au plus, de la 
Saunerie, Barigoud n'avait pa* cru qu'il eût 
poussé l'audace jusqu'à voler un chien du 
château, au risque d'être découvert et d'aa-
courir la prison. 

Cependant, après plusieurs jours de re-
cbercbôs inutiles, te garda, rétrécissant M 
cercle de ses investigations, qu'a avait 
étendu jusque dans Vas crjmtrrnnee votetnev 
s'en vint roder tous les jours, même la nart, 
et se poster auprès de .la maison de Maladie. 

Mais, soit que le braconnier se doutai, sort 
pour toute autre cause, a ne sortit pas avec 
Daeh. 

— Est-ce que je me serais, une fois de plut] 
trompé ? se demandait te forestier. 

Il profita de ce qu'un jour il venait de ren
contrer Maladie dans Saint-Viatre pour aa 
rendre aussitôt en foret. Arrivé «après de M 
cabane du braconnier et sachant.d'autre part, 
que sa femme se trouvait dant Bruadan, «n 
train de faire du bois mort, Barigoud aDa 
doucement jusqu'à la porte de la cabane et 
écouta. 

Il n'entendit rien. Arors fl siffla et eoBa son 
oreille contre la serrure. 

Quelque ebose remuait, à l'intérieur, et uni 
plainte répondit à son coup de sifflet. 
w T ^ l " h ' •« « t le garde, H est le. ; oanH 
Maladie l'a attaché. 

Et uoux^ruflnL d'un tan engageant : 
(A 


